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rectement sous les ordres du commandant de la division
combinee. Celui-ci l'employa ä plusieurs reprises avec
l'infanterie ä laquelle eile rendit de grands services. Aussi M. le
colonel Wassmer recommande-t-il la formation de huit
nouvelles compagnies de mitrailleurs attachees aux divisions, aux
ordres directs du divisionnaire.

M. le capitaine Sarasin a dejä traite ici-meme de l'organisation

des compagnies. Les propositions les plus diverses se
sont fait jour ä ce sujet et la question n'est pas encore müre.
II est cependant certain que l'effectif de la compagnie en
hommes et en chevaux est trop faible pour suffire ä tous les
besoins. En outre, il est desirable, au moins pour les compagnies

attachees ä la cavalerie, que les fourgons soient supprimes

et que toute la munition soit porlee par des chevaux de
bat.

Une rectification.

Dans l'article sur les manoeuvres, paru dans le n° 10, du
mois d'octobre, il est dit ä la page 727 : cc La cavalerie de la
I™ division ötait restee abritee derriere la position.... n. Or cela
n'est vrai que pour le debut de ia manoeuvre; il y a donc lieu
ä rectification. Le regiment de cavalerie I avait öte effeetive-
ment place, le matin du 11 septembre, derriere la position de

Poliez-Pittet; mais quand le commandant de la Ire division
se fut rendu compte des dispositions prises par son adversaire,
il dirigea le rögiment de cavalerie ä son extreme aile gauche,
au sud de Mandoux, avec la mission d'agir contre le Ilanc
droit de la division rouge.

Quant au 2e regiment de cavalerie, renforce de la compagnie

de mitrailleuses I, il s'etait heurte au bataillon de
carabiniers 1. qui avait oecupe les hauteurs du Cha!et-au-Renard,
et s'etait retire sans combattre. Plus tard il revint ä la charge
par la route de Chardonney-Peney-le-Jorat et mit en action
lös mitrailleuses appuyees par des dragons combattant ä pied :

mais il dut se retirer devant une attaque des carabiniers.
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